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Extrait du registre des délibérations
DU Conseil Municipal

SÉANCE DU 25 JUIN 2018

DELIBERATION H" DEL061-18

L'an deux mille dix-huit, le 25 juin à dix-neuf heures,
Le conseil municipal, légalement convoqué par Pierre VERRI Maire, le 19 juin 2018, s'est réuni à la mairie en
séance publique sous sa présidence.

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance.

Présents :
M'^" I. BEREZIAT, A. BONNIN-DESSARTS, S. BRANON-MAILLET, S. CUSSIGH, C. EGEA, M. GERACI,
G. LE CLOAREC, C. PICCA, C. TISON, et MM. T. BARRAL, J.M. BERINGUIER, P. BERTHOLLET,
H. EL GARES, J. FABBRO, 0. FINAZZO, J -P. GABBERO, J.C. GUERRE-GENTON, G. MORIN, J. PAVAN,
Y. PERRIER, C. SERGENT, P. VERRI.

Pouvoirs :
M. BAH Rahim (Pouvoir Jean PAVAN, en date du 25 juin 2018)
M. DUSSERRE Andy (Pouvoir à Sylvie CUSSIGH, en date du 25 juin 2018)
Mme feRRAGIOLI Chantai (Pouvoir à Thierry BARRAL, en dat'e.du 25 jujn 2018)
M-^^ROULAND Chloé (Pouvoir à Daniel FINAZZO, en date du 23 juin 2018) '

Absents excusés :
M-^'AMBREGNI Nadège
M. DUBOIS Stéphane
M™ GONZALEZ Gisèle

MME Christine PICCAa ete elue secrétaire de seance.

OBJET ; Désignation d'un membre du Conseii Municipai
appeié à signer les autorisations d'urbanisme en cas
d'intéressement du Maire.

Rapporteur : Paul BERTHOLLET.

L'article L 422-7 du code de l'urbanisme stipule que si le maire est intéressé au projet faisant
l'objet de la demande de permis ou de la déclaration préalable, soit en son nom personnel,
soit comme mandataire, le conseil municipal de la commune désigne un autre de ses
membres pour prendre la décision.

Actuellement, Monsieur le Maire est « intéressé à titre personnel» dans la délivrance d'une
déclaration préalable en sa faveur.

Il est donc proposé aux membres du Conseil municipal de désigner Monsieur Paul
BERTHOLLET pour prendre la décision relative à la délivrance de cette déclaration
préalable.
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En outre, et dans la mesure où cette situation pourrait se reproduire, il est nécessaire
d'adopter une délibération globale valant pour toutes les décisions pour lesquelles le maire
serait intéressé pendant la durée de son mandat.

Il est proposé au conseil municipal ;

-  de désigner, pour la durée du mandat, M. Paul BERTHOLLET, deuxième adjoint à
l'urbanisme, pour prendre les décisions relatives à la délivrance des autorisations
d'urbanisme pour lesquelles le Maire serait intéressé.

Conclusions : la présente délibération est approuvée à l'unanimité.

Ont signé au registre
les membres présents. Gières, le 25 juin 2018.

Pour extrait conforme.

Le Maire,

Pierre VERRI.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble
- 2, place de Verdun - dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et de sa réception par le
représentant de l'État.


